Question orale de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur le Ministre Philippe Henry, Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du territoire et de la Mobilité sur « la liaison Cerexhe-Heuseux-Beaufays et les problèmes de circulation sur les quais de la Dérivation à Liège »
Monsieur le Ministre,

La politique de la mobilité à Liège possède son monstre du Loch Ness, un énorme projet mais qui semble voué à l’abandon : la liaison Cerexhe-Heuseux-Beaufays. Diverses études et rapports concluaient pourtant en la nécessité du projet tant du point de vue de la mobilité que du point de vue économique.

C’est ainsi qu’en 1995, le plan de mobilité et de transport de Wallonie, réalisé par le bureau STRATEC recommandait la réalisation de ce projet pour assurer une liaison entre les itinéraires Luxembourg-Liège et Liège-Aachen.

En 1999, le plan de déplacement et de stationnement de la Ville de Liège, remis par les bureaux TRANSITEC et AGORA, concluait en la nécessité d’achever le ring autour 
de Liège par cette même liaison.

En 2001, l’étude sur le diagnostic, les perspectives et les orientations stratégiques de l’Eurocorridor est-ouest, réalisée par Eurotrans Conseil, affirmait que seul l’achèvement du ring pouvait répondre complètement à l’encombrement du réseau liégeois.

En 2002, l’enquête menée par les acteurs économiques de l’Eurégio Meuse-Rhin et du Sud de la Belgique, montrait l’impact économique positif de cette liaison pour une grande majorité (70%) d’entreprises. Situées à proximité de l’aéroport de Liège, celle-ci complète les liaisons au sein de l’Eurocorridor défini par le Schéma de Développement de l’Espace Régional (SDER). Le projet autoroutier permet aussi de relier l’Eurégio Meuse-Rhin et la grande région SAR-LOR-LUX, deux pôles en plein essor économique, touristique et commercial.

En 2003, l’étude socioéconomique de la liaison Cerexhe-Heuseux-Beaufays, menée par le bureau STRATEC, évaluait à 17% le taux de rentabilité interne (RTI) du projet. Ce taux très élevé correspond largement aux critères exigés par le BFI en termes de financement.

Monsieur le Ministre, vous l’aurez donc compris, de nombreuses études sont favorables à la réalisation du projet.

Trois partis appuyaient d’ailleurs le  projet.

Monsieur le Ministre, l’emploi de l’imparfait semble désormais tout indiqué. En effet, et je ne puis que le déplorer, dans la Déclaration de Politique Régionale Wallonne, votre gouvernement à décidé de « ne pas poursuivre le projet autoroutier à l'Est de Liège (la liaison Cerexhe-Heuseux-Beaufays) et examiner les conséquences de cette décision en ce qui concerne la zone de réservation, et dès à présent, rechercher des solutions pour les propriétaires d'immeubles situés dans cette zone et désireux de clarifier leur situation ».

Cette liaison constituait pourtant le chainon manquant pour boucler sur 14km un ring autour de Liège en reliant l’autoroute E40 à l’Est de Liège, à l’E25, au Sud. 

La réalisation de ce chainon aurait eu pour conséquences d’éloigner le trafic des actuelles solutions alternatives et notamment des quais de la Dérivation dans le centre de Liège. Vous savez que les riverains vivent une situation pénible liée au bruit et la vitesse. Ils contactent d’ailleurs régulièrement les mandataires locaux.
Monsieur le Ministre, en dépit de tous ces plans préconisant la liaison, celle-ci semble donc être abandonnée.

Monsieur le Ministre, comment concevez-vous le Plan Urbain de Mobilité pour la Ville de Liège ?

Votre vision intègre-t-elle la construction de la liaison ? Dans le cas contraire, quelle alternative préconisez-vous ?
Monsieur le Ministre, j’ai récemment interpellé le Bourgmestre de Liège au sujet de la liaison CHB et celui-ci m’a répondu qu’il devrait avoir des contacts avec vous au sujet du Plan Urbain de Mobilité, et ce, dans les prochaines semaines.

Pouvez-vous me confirmer ces informations ? Le cas échéant, pouvez-vous nous dire quelles solutions pourraient être envisagées lors de ces rencontres

Monsieur le Ministre, deux projets d’envergure sont, ou ont été, à l’ordre du jour pour la mobilité à Liège. Nous en avons déjà parlé, à côté du projet de construction de la liaison Cerexhe-Heuseux-Beaufays, une volonté existe de voir le retour du tram à Liège. Pour certains, il était clair que la réalisation de ces deux projets est impossible pour Liège, leur coût étant trop important.

La solution favorisée semblait donc aller vers un retour du tram à Liège mais depuis quelques temps, on peut constater que de nombreuses difficultés, ou frilosités, s’amoncellent dans ce dossier.

Monsieur le Ministre, ma crainte est dès lors de voir Liège privée de ces deux projets, qu’aucun des deux ne soient réalisés et que la politique de mobilité de la ville s’en trouve aggravée.

Pouvez-vous me rassurer à ce niveau ?

Avez-vous pris des contacts avec votre homologue Lutgen en charge de la tutelle pour fixer une vue globale sur la mobilité à Liège et les travaux à y réaliser ? 
Je vous remercie.

Christine Defraigne
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